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GLOBAL COMPACT – COP n°6 – JUIN 2013 
 
 
ENGAGEMENT DE LA DIRECTION 

 

ENVIRONNEMENT S.A développe, fabrique et commercialise dans le monde entier des appareils 

de mesure et de surveillance de la qualité de l’environnement en s’étant donné pour mission 

d’apporter aux acteurs du développement durable – entreprises industrielles privées et 

publiques, administrations, collectivités, agences et instituts de recherche… – les outils 

d’évaluation les plus avancés et les plus performants.  

Sa politique étant fondée sur la Qualité, le respect de l’Environnement, et la prise en 

compte de la santé et sécurité du personnel, ENVIRONNEMENT S.A poursuit son engagement 

d’amélioration continue de son efficacité, par le biais de l’évolution de ses systèmes de 

management répondant respectivement aux exigences des normes ISO 9001, ISO14001 et 

OHSAS18001.  

 

Cette politique traduit ainsi sa volonté de progresser et d'innover tout en respectant les 

réglementations, en prévenant les pollutions éventuelles et en diminuant les risques 

professionnels. 

 

Cette année encore, ENVIRONNEMENT S.A est fier de renouveler son engagement à appliquer et 

promouvoir les principes du Pacte Mondial auquel la société fut une des toutes premières 

PME françaises à adhérer en 2003.  

 

DROITS DE L’HOMME 

 

 Principe 1: Les entreprises sont invitées à promouvoir et à respecter la protection 

du droit international relatif aux droits de l'homme 

 Principe 2: Les entreprises sont invitées à veiller à ne pas se rendre complices de 

violations des droits de l'homme 

 

En mai 2013, ENVIRONNEMENT S.A a communiqué auprès de l’ensemble des directions de ses 

filiales et établissements pour confirmer et renforcer son engagement aux principes du 

Développement Durable relayés par le Pacte Mondial. 

En interne, les valeurs et principes du Pacte mondial sont relayés dans l’entreprise à 

différents niveaux : 

 Sur des supports d’affichage disposés sur le site, dans le livret d’accueil à 

destination de nos employés et intérimaires, sur notre site Internet. 

 A l’occasion de diverses réunions, et de manière adaptée et appropriée, les 

principes sont également rappelés par l’équipe de direction (exemple : réunion de 

CODIR, réunion Commerciale) 

 Auprès de notre réseau de distribution ou de nos clients, le cas échéant 

 

En parallèle, les conditions générales d’achats incluent désormais un article spécifique 

incitant nos fournisseurs français et étrangers à respecter strictement les droits de 
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l’Homme, et à interdire toute forme de travail des enfants, de travail forcé ou encore 

obligatoire. 

 

 

DROIT DU TRAVAIL 

 

 Principe 3: Les entreprises sont invitées à respecter la liberté d'association et à 

reconnaître le droit de négociation collective  

 Principe 4: Les entreprises sont invitées à contribuer à l'élimination du travail 

forcé ou obligatoire  

 Principe 5: Les entreprises sont invitées à contribuer à l'abolition effective du 

travail des enfants  

 Principe 6: Les entreprises sont invitées à contribuer à l'élimination de toute 

discrimination en matière d'emploi et de profession  

ENVIRONNEMENT S.A respecte scrupuleusement le droit du travail partout où elle mène des 

activités et agit selon des principes éthiques bien établis. 

 

Droit du travail :  

Aucune forme de travail forcé, de travail obligatoire ou de travail des enfants n’est 

tolérée. L’âge minimum d’embauche est l’âge de fin de scolarité obligatoire, et une 

attention toute particulière est apportée aux jeunes qui sont nombreux à être pris en stage 

au sein d’ENVIRONNEMENT S.A. 

 

Environnement de travail : 

En 2012, ENVIRONNEMENT S.A a décidé de mettre en place un système de management de la santé 

et la sécurité au travail pour son personnel. Ce système est déployé en cohérence avec nos 

systèmes de managements existants pour la Qualité et l’Environnement. 

En avril 2013, Ecopass du Groupe Ecocert a audité pour la première fois notre système de 

management de la santé et sécurité au travail. Ces audits ont 

abouti à l’obtention de la certification OHSAS18001. Cette 

démarche d’amélioration continue prolonge notre engagement à 

réduire les risques professionnels de nos équipes et à intégrer 

une meilleure prise en compte de la santé et du bien-être de 

chacun. 

Par le déploiement de ce système, ENVIRONNEMENT S.A se dote d’une 

organisation et d’outils opérationnels pour prévenir d’éventuels 

accidents.  

 

Dialogue social: 

ENVIRONNEMENT S.A dispose d’un Comité d’Entreprise actif et libre de réunion. Les membres 

de ce comité sont très impliqués dans la vie de l’entreprise et participent, lors 

d’échanges constructifs, au maintien et à l’amélioration des conditions de travail.  
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RESPECT DE L’ENVIRONNEMENT 

 

 Principe 7: Les entreprises sont invitées à appliquer l'approche de précaution aux 

problèmes touchant à l'environnement  

 Principe 8: Les entreprises sont invitées à prendre des initiatives tendant à 

promouvoir une plus grande responsabilité en matière d'environnement  

 Principe 9: Les entreprises sont invitées à favoriser la mise au point et la 

diffusion de technologies respectueuses de l'environnement  

 

Economies d’énergie :  

Dans le cadre de son système de management environnemental, ENVIRONNEMENT S.A poursuit ses 

efforts sur les réductions des consommations énergétiques. Pour ce faire plusieurs 

indicateurs de la performance environnementale du site sont suivis mensuellement. Les 

objectifs sont à la fois d’analyser d’éventuels écarts ou anomalies, mais aussi de mesurer 

l’efficacité des actions d’améliorations entreprises. 

 

Pour exemple, ENVIRONNEMENT S.A a investi significativement dans le remplacement de ses 

anciennes chaudières et à mené des actions d’isolation d’une partie de son bâtiment. Les 

résultats sont pertinents : une baisse d’environ 50% des consommations gaz et fioul en 3 

ans. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Gestion des déchets :  

 

Cette année 2012 a été marquée par plusieurs actions relatives à la gestion des déchets : 

 

Sur notre site : Pour limiter ses impacts sur l’environnement, la gestion quotidienne des 

déchets est améliorée, notamment par le déploiement du tri des déchets non dangereux 

(cartons, métaux, DEEE, papier…) pour atteindre 50% des déchets recyclés. 

Pour nos clients français : depuis octobre 2012, ENVIRONNEMENT S.A est 

adhérent à la filière DEEE pro de RECYLUM pour l’enlèvement, le traitement et 

le recyclage de nos analyseurs.  
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Parallèlement, pour inciter nos principaux fournisseurs à s’engager dans une démarche 

environnementale, un questionnaire leur a été adressé courant 2012 sur la thématique de la 

gestion des déchets.  

 

Ce questionnaire avait comme objectifs : 

 De sensibiliser nos fournisseurs 

 De mieux connaître le type de déchets produits et les organisations mises en œuvre 

pour éliminer leurs déchets. 

 

 
Promotion de technologies respectueuses de l’environnement :  

 
De part son activité, ENVIRONNEMENT S.A est impliquée dans la mise en place de technologies 

respectueuses de l’environnement, ses analyseurs mesurant les gaz polluants dans l’air à 

très faibles teneurs.  

De plus, ENVIRONNEMENT S.A agit à plusieurs niveaux pour aider à la promotion de 

technologies innovantes plus respectueuses de l’environnement, par exemple : 

 Investissement dans des aérothermes hybrides (Gaz-pompes à chaleur) dans le cadre 

des remplacements des systèmes de chauffage 

 Eco-conception : 100% des nouveaux analyseurs font l’objet d’une évaluation 

environnementale dans leur cursus de conception. Cet outil développé spécifiquement 

par ENVIRONNEMENT S.A s’appuie sur les différentes analyses de cycle de vie 

réalisées par des entreprises expertes dans ce domaine. En parallèle des analyseurs 

« classiques » d’Environnement S.A, des capteurs miniatures sont également 

développés, certains sont notamment alimentés avec des panneaux solaires  

 Voitures hybrides : poursuite du remplacement de notre parc avec des voitures 

hybrides ou sobres en émission de CO2 

 

LUTTE CONTRE LA CORRUPTION 

 

 Principe 10: Les entreprises sont invitées à agir contre la corruption sous toutes 

ses formes, y compris l'extorsion de fonds et les pots-de-vin en savoir plus. 

 

La société développe son activité grâce à un réseau de distribution stable, compétent, 

soucieux du respect de l’environnement et partageant pleinement les valeurs éthiques 

d’ENVIRONNEMENT S.A. Véritables alliés et partenaires, ils agissent en responsables, 

diffusant à leur tour ces messages. La société agit donc strictement contre la corruption 

sous toutes ses formes, en totale accord avec les engagements fermes de ses partenaires.   

 

 

http://www.pactemondial.org/lutte-contre-la-corruption.html

